
 

Objet : Attribution du marché n° 2024-04-11– Elaboration du Plan Vélo de la communauté de 
communes Beaucaire Terre d’Argence 

DECISION N° 044-2024
(1.1 Marchés Publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-9
et -10 définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L. 2123-1 et R. 2123-1 relatifs aux marchés 
passés sans publicité ni mise en concurrence préalable ;
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence ;
Vu le projet de territoire de la Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en 
ce qui concerne les marchés publics ;

Considérant :

- Que la CCBTA souhaite se doter d’un Plan Vélo à l’échelle intercommunale, afin de structurer 
la politique cyclable intercommunale pour le développement progressif d’un territoire favorable 
à la pratique du vélo,

- Qu’eu égard à la technicité de la mission, il est nécessaire de recourir à un bureau d’études pour 
l’élaboration du Plan Vélo de la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence 
(CCBTA) ;

DECIDE

Article 1 : D’attribuer le marché n° 2024-04-11 - Elaboration du Plan Vélo de la CCBTA, dans les 
conditions suivantes, à la société IMMERGIS, dont le siège est situé ESPACE VALSIERE - PARC 
EUROMEDECINE II, 44 RUE A.J. BALARD, 34790 GRABELS et le numéro de SIRET est le 
53753321800039, pour un montant de 25 450 euros HT (en cas de besoin ou de souhait de la CCBTA, 
et selon les conditions indiquées dans l’acte d’engagement et l’offre financière du titulaire, deux tranches 
optionnelles sont prévues pour des ateliers de concertation en phase 1 et 2. Également, à la demande de 
la CCBTA, des réunions supplémentaires pourront être organisées).

Article 2 : Indique que le délai global d’exécution ne peut dépasser 12 mois à de la date de la réunion 
de lancement.

Article 3 : Que les dépenses seront inscrites au(x) budget(s) en cours et réparties comme suit :

Budget Article-Fonction

Principal 2031-020

 
Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et le Comptable public sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session 
du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Fait à Beaucaire, 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Marché n° 2024-04-11 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Objet du contrat    Elaboration du plan vélo de la CCBTA 

L’entreprise IMMERGIS 

Représentée par Mme / M. Vincent Lecamus 

Agissant en qualité de   Président 

Siège de l’entreprise         ESPACE VALSIERE - PARC EUROMEDECINE II, 44 RUE 

A.J.BALARD, 34790 GRABELS 

Téléphone (0)4 34 11 65 51

Courriel vlecamus@immergis.fr – copie : mp@immergis.fr 

N° de SIRET 53753321800039 

Durée du marché            14 mois à compter de la notification 

Délai d’exécution de la prestation        Phase 1 : 4 mois à compter de la réunion de lancement 

     Phase 2 : 6 mois à compter de la date fixée par ordre de service 

Délai global d’exécution : 12 mois compter de la réunion de lancement 

Montant forfaitaire HT  25 450  € HT 

Montant TVA 20 %        5 090  €  

Montant forfaitaire TTC 30 540  € TTC 

Tranche optionnelle n° 1 : atelier de concertation phase 1 : 1 400 € HT 

Tranche optionnelle n° 2 : atelier de concertation phase 2 : 1 450 € HT 

Prix unitaire pour les éventuelles réunions supplémentaires (1 jour, HT) : 800€HT 

Prix unitaire pour les éventuelles réunions supplémentaires (1/2 jour, HT) : 450€HT 

Prix unitaire pour les éventuels ateliers de concertation supplémentaires (HT) : 1000€HT 

Le paiement est à effectuer sur le compte suivant : 

Bénéficiaire IMMERGIS SAS 

IBAN FR76 1660 7003 2118 0219 6858 918 

BIC                 CCBPFRPPPPG    

Date, signature, cachet du titulaire   Fait à Beaucaire, 

A Grabels, 

Le 05/04/2024 

#signature#

mailto:vlecamus@immergis.fr


Décomposition de prix globale et forfaitaire

Jours 

mobilisés Prix

Jours 

mobilisés Prix

Jours 

mobilisés Prix

Jours 

mobilisés Prix

Jours 

mobilisés Prix

Phase 1 : Diagnostic de l’offre cyclable, du potentiel de développement, et première ébauche du Plan Vélo 22,5 10 050 €          2 1 200 €              9,5 4 750 €            4 1 800 €               5 1 500 €              2 800 €                      

COTECH n°1 : cadrage de la mission et lancement (visio) 0,5 250 €               0 -  €                  0,5 250 €               0 -  €                  0 -  €                  0 -  €                       

Réunion de lancement 1,5 850 €               1 600 €                 0,5 250 €               0 -  €                  0 -  €                  0 -  €                       

Analyse documentaire 1 500 €               0 -  €                  1 500 €               0 -  €                  0 -  €                  0 -  €                       

Relevés terrains et état des lieux des aménagements existants 5 1 850 €            0 -  €                  1 500 €               1 450  €                 3 900 €                 0 -  €                       

Enquête en ligne, papier et cartographie participative, enquêtes terrain 4 1 600 €            0 -  €                  1 500 €               0 -  €                  1 300 €                 2 800 €                      

Etat des lieux des actions, de la gouvernance, des services 1,5 700 €               0 -  €                  0,5 250 €               1 450  €                 0 -  €                  0 -  €                       

Entretiens Communes et acteurs de la mobilité et de l'aménagement du territoire 3 1 600 €            1 600 €                 2 1 000 €            0 -  €                  0 -  €                  0 -  €                       

Réunion de travail avec les services du Département et de la CC 1 500 €               0 -  €                  1 500 €               0 -  €                  0 -  €                  0 -  €                       

Analyse des flux, pôles générateurs de déplacements et cartographies de situation 2 750 €               0 -  €                  0 -  €                1 450  €                 1 300 €                 0 -  €                       

Analyse de l'offre existante, du potentiel intermodal et de développement de la mobilité cyclable 1 450 €               0 -  €                  0 -  €                1 450  €                 0 -  €                  0 -  €                       

Analyse forces/faiblesses multicritère & AFOM 1 500 €               0 -  €                  1 500 €               0 -  €                  0 -  €                  0 -  €                       
COTECH et COPIL n°1 : Présentation et validation du diagnostic et présentation au Bureau communautaire 1 500 €               0 -  €                  1 500 €               0 -  €                  0 -  €                  0 -  €                       

Phase 2 : Définition du Plan vélo stratégie et plan d’actions 36 15 400 €          1,5 900 €                 12,5 6 250 €            11 4 950 €               11 3 300 €              0 -  €                       

Elaboration de scénarii de maillage et plan d'actions sur la base de l'état des lieux 3 1 250 €            0 -  €                  1 500 €               1 450 €                  1 300 €                 0 -  €                       

Elaboration des propositions d'actions et de services à mettre en place 5 2 000 €            0 -  €                  1 500 €               2 900 €                  2 600 €                 0 -  €                       

COTECH/Atelier de travail  - travail cartographique de scénarisation du maillage et d'identification des actions prioritaires 1 500 €               0 -  €                  1 500 €               0 -  €                   0 -  €                  0 -  €                       

Définition des scénarios d'aménagements réalisables sur chaque itinéraires concertés 3 1 250 €            0 -  €                  1 500 €               1 450 €                  1 300 €                 0 -  €                       

Définition des actions à mettre en œuvre et dimensionnement opérationnel 1 450 €               0 -  €                  0 -  €                1 450 €                  0 -  €                  0 -  €                       

COTECH: présentation et validation de scenarios et du plan d'actions 1 500 €               0 -  €                  1 500 €               0 -  €                   0 -  €                  0 -  €                       

Définition d'un scénario de gouvernance et de portage du plan vélo 1 550 €               0,5 300 €                 0,5 250 €               0 -  €                   0 -  €                  0 -  €                       

Définition d'une hiérarchie des itinéraires et du calendrier prévisionnel de réalisation 2 950 €               0 -  €                  1 500 €               1 450 €                  0 -  €                  0 -  €                       

Elaboration des fiches pré-opérationnelles et focalisations sur les axes identifiés 3,5 1 450 €            0 -  €                  0,5 250 €               2 900 €                  1 300 €                 0 -  €                       

Evaluation des enjeux foncier de mise en œuvre, mise en cohérence du schéma avec les PLU 0,5 250 €               0 -  €                  0,5 250 €               0 -  €                   0 -  €                  0 -  €                       

Elaboration des propositions signalétique, itinéraire et plan de jalonnement 4 1 550 €            0 -  €                  1 500 €               1 450 €                  2 600 €                 0 -  €                       

Elaboration d'un plan de stationnement vélo, sur la base des pôles générateurs de déplacements retenus 2,5 1 000 €            0 -  €                  0,5 250 €               1 450 €                  1 300 €                 0 -  €                       

Programmation du plan (PPI) 2 950 €               0 -  €                  1 500 €               1 450 €                  0 -  €                  0 -  €                       

Mise en place d'une méthodologie de suivi et d'évaluation du schéma 5 1 900 €            0 -  €                  2 1 000 €            0 -  €                   3 900 €                 0 -  €                       

COTECH et COPIL final: présentation du Plan Vélo: Bureau communautaire 1,5 850 €               1 600 €                 0,5 250 €               0 -  €                   0 -  €                  0 -  €                       

Total 58,5 25 450 €          4 2 100 €              22 11 000 €         15 6 750 €               16 4 800 €              2 800 €                      

TRANCHE OPTIONNELLE

TRANCHE OPTIONNELLE 1 Atelier de concertation Phase 1 3,5 1 400 €            0 -  €                  0 -  €                1 450  €                 0,5 150 €                 2 800 €                      

TRANCHE OPTIONNELLE 2 Atelier de concertation Phase 2 3,5 1 450 €            0 -  €                  1 500 €               0 -  €                   0,5 150 €                 2 800 €                      

Total Mission HT 58,5 25 450 €          

TVA 5 090 €            

Total Mission TTC 30 540 €          

Grabels,

le 05/04/2024

TOTAL

en HT

TOTAL

Jours 

mobilisés

Type de prestation

Coût unitaire pour les éventuels ateliers de concertation supplémentaires (HT) : 1000 €

COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUCAIRE TERRE D'ARGENCE - ELABORATION DU PLAN VELO DE LA TERRE D’ARGENCE

Consultant Communication & 

Concertation
Technicien SIGConsultant mobilité

Chef de projet, Urbaniste, 

Ingénieur aménagement
Directeur de projet

Coût unitaire pour les éventuelles réunions supplémentaires (1 jour, HT) : 800 €

Coût unitaire pour les éventuelles réunions supplémentaires (1/2 jour, HT) : 450 €

400 €300 €450 €500 €600 €

#signature#
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ELABORATION DU PLAN VELO DE LA TERRE D’ARGENCE 
Cadrage des attendus de la CCBTA 
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1 / Contexte territorial 
 
1.1 Présentation du territoire 
La communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence est une communauté de communes située à l’extrémité 
Est du département du Gard - région Occitanie- composée de 5 communes regroupant 31 143 habitants. 
 
La Terre d’Argence se caractérise par :  

- Un territoire à échelle humaine : le territoire de la Communauté de Communes est un territoire qui 
s'étend sur 205 km2, avec une densité moyenne de 151,6 habitants/m², borné à l'ouest par la commune 
de Jonquières-Saint-Vincent, au Sud par la Commune de Bellegarde et au Nord par la commune de 
Vallabrègues. Beaucaire constitue la ville-centre. 

- Des paysages d’une grande diversité à faire découvrir aux cyclotouristes comme aux habitants du 
territoire : plaine agricole, viticole, fleuve, canal, lacs, garrigue, patrimoine architectural des centres 
historiques, sites patrimoniaux emblématiques (château de Beaucaire et Abbaye de St Roman, etc) mais 
aussi des sites économiques qui marquent les paysages, avec notamment la présence de sites tournés vers 
les énergies renouvelables. 

- Un territoire engagé dans des démarches en faveur du renforcement de l’attractivité du territoire et 
de développement des alternatives à la voiture individuelle. 
 

 
1.2 Pratiques de mobilités sur le territoire 
La Terre d’Argence se caractérise par :  

- Une bonne accessibilité multimodale : 
o Proximité de 3 villes moyennes Nîmes, Arles et Avignon dotées d’infrastructures majeures : 

aéroports, gares TGV avec notamment la gare TGV de « Nîmes Pont du Gard » située à moins de 
15minutes de Bellegarde, 

o Beaucaire en bordure du Rhône ; la CCBTA irriguée par le canal du Rhône à Sète, 
o Développement d’un Pôle d’Echange Multimodal à Beaucaire de niveau 2 (régional et local), en 

cohérence avec la stratégie du Scot Sud Gard qui vise le développement d’interfaces 
multimodales. 

o Présence d’aires de covoiturage sur le territoire et navettes communales,  
o Desserte par 3 lignes du réseau de bus Lio : Nîmes-Avignon, Beaucaire-Aramon-Avignon, et Arles-

Nîmes, 
o Présence de navettes communales sur Beaucaire et Bellegarde, etc. 

- Des pratiques de mobilité encore beaucoup tournées vers la voiture : des enjeux liés au 
développement des alternatives à la voiture individuelle 

o 47% des ménages au sein de la Communauté de communes possèdent une voiture, et 40% en 
possèdent deux. (RP INSEE 2017) 

o Beaucaire Terre d’Argence est assez fréquenté, puisqu’on y recense 12 095 véhicules par jour 
(croisement de la D90 et de la D15) et 18 495 véhicules par jour sur la D15 en limite des Bouches-
du-Rhône. 

o 48% des actifs du territoire travaillent hors du territoire : En 2017, 7 000 actifs sortent de CCBTA 
pour travailler, lorsque 2 960 actifs entrent sur le territoire, et 4 480 actifs restent sur CCBTA.  

o La CA de Nîmes Métropole et la CC Arles Crau Camargue Montagnette accueillent la majorité 
des actifs sortants de la CCBTA, avec respectivement 27 et 39% des actifs,  

o La voiture représente 86% de la part modale pour les navettes domicile-travail : Avec 86% de part 
modale, la voiture est le principal mode de déplacement utilisé pour les navettes domicile-travail. 
La marche à pied, les transports en commun, et les deux roues représentent seulement 5%, 
2% et 3% des déplacements.  

- L’éco-mobilité facilitée notamment grâce au déploiement de plusieurs grands itinéraires et aux 
aménagements cyclables, parmi lesquels : 

o La ViaRhôna (EV17) qui relie le lac Léman à la méditerranée. Sur le territoire de la CCBTA, la 
ViaRhôna se dédouble et poursuit son chemin vers Sète d'un côté (portion Beaucaire-Bellegarde 
et en 2024 Bellegarde-St Gilles), et vers Port Saint-Louis du Rhône de l'autre (portion Beaucaire-
Fourques).  

▪ La ViaRhôna fait partie des gros investissements portés par la CCBTA aidée par ses 
partenaires, en faveur d’un territoire propice à la pratique du vélo. 

o La méditerranée à vélo (EV 8 qui reliera à terme, Cadix en Espagne à Izmir, en Turquie) se 
superposant au même parcours que la ViaRhôna  (Beaucaire – St Gilles). 

o La voie verte Beaucaire-Uzès, qui passe par le Pont du Gard, 
o Des itinéraires partagés provisoires (ViaRhôna / Méditerranée à vélo), futurs itinéraires 

intercommunaux. 
Beaucaire Terre d’Argence compte également une « zone 30 » à Beaucaire (Quai Général de Gaulle, rue de la 
Révolution et rue du Champ de Foire) et une zone de rencontre à Bellegarde (Rue du Rieu, rue de Saint-Gilles) qui 
permettent d’assurer la continuité des itinéraires cyclables (sans marquage). 
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Les communes du territoire ont développé des aménagements dédiés en faveur des modes actifs (chaussidoux, 
stationnement vélos, zone 30, etc.). On constate cependant des discontinuités dans les itinéraires cyclables qui ne 
sont pas satisfaisants en termes de sécurité, de lisibilité du réseau et de confort de circulation pour les cyclistes. 
 
1.3 Le développement du vélo sur le territoire : un défi en cohérence avec les priorités et actions de la CCBTA 
 
A travers son projet de territoire, la CCBTA porte l’ambition de développer la pratique du vélo à l’échelle 
intercommunale : pour les déplacements du quotidien, le vélo loisirs, et le vélo tourisme.  
 
L’élaboration d’un plan vélo à l’échelle intercommunale fait partie des actions inscrites dans le projet de territoire 
2021-2030 de la CCBTA, au titre des orientations 6 et 12 : 

- Développer des alternatives à la voiture individuelle  
- Faire de la Terre d’Argence une destination touristique tournée vers le slow tourisme, et notamment le 

vélo tourisme. 
 
La mobilité à vélo ressort comme un enjeu fort pour la CCBTA au titre : du cadre de vie, de l’économie/tourisme, 
de l’environnement, de la santé : 

- Améliorer le cadre de vie : répondre à une pratique et des attentes croissantes des habitants en termes 
d’aménagements sécurisés pour le vélo du quotidien ou le vélo loisirs. 

- Développer l’attractivité et l’économie du territoire : contribuer au développement d’une offre de loisirs et 
touristique sur le territoire ; permettre aux usagers du vélo de (re)découvrir le territoire et s’approprier le 
patrimoine ; permettre le développement d’une économie autour du vélo : développement de produits, 
vente et réparation, activités liés au tourisme à vélo, etc. 

- Faciliter l’accès à l’emploi : permettre l’augmentation du pouvoir de mobilité, en réponse aux fragilités 
socio-économiques d’une partie des ménages du territoire, 

- Participer à la lutte contre la sédentarité en faveur de la santé des habitants. 
- Favoriser la réduction de la pollution atmosphérique en lien avec le désengorgement des réseaux routiers, 

conformément à ses engagements dans le cadre du PCAET, 
 
Cette démarche s’inscrit en cohérence avec les démarches de revitalisation engagées (Petites Villes de Demain, 
Bourg Centre Occitanie), en faveur du renforcement de l’attractivité des territoires, de l’amélioration du cadre de 
vie, et de la prise en compte des défis de demain. 
 
La CCBTA mène d’ores et déjà plusieurs actions en faveur du vélo :  

- Plusieurs tronçons de la ViaRhôna ont été réalisées par la CCBTA -via délégation de Maitrise d’ouvrage du 
Département à la CCBTA- ou sont en projet.  

- Elle accompagne les prestataires touristiques du territoire à l’obtention du label accueil vélo. 
- Réflexion pour développer l’intermodalité (Aire de covoiturage, PEM), 
- Réflexion sur la réalisation de boucles de découverte à vélo, etc. 

La CCBTA souhaite pouvoir inscrire la ViaRhôna et les autres voies cyclables, dans un maillage structuré, permettant 
de relier des zones urbaines et rurales, des pôles d’activités et des sites touristiques. 
 
1.4 Précisions sur les compétences de la CCBTA en matière de vélo 

 
Il est précisé que la CCBTA n’a pas la compétence Transports et n’est pas Autorité Organisatrice de Mobilités 
(AOM : la Région). A ce jour, les statuts de la CCBTA prévoit une intervention au titre des : 

- Actions de développement économique ...dont : 
o Actions sur les sentiers de randonnée : 

▪ Maillage du territoire par des réseaux de sentiers de randonnées,  
▪ Aménagement de pistes cyclables. 

 
Dans le cadre de l’élaboration du Plan vélo, le titulaire devra identifier les actions pouvant relever d’une intervention 
de l’intercommunalité, au regard de critères à définir en collaboration avec la CCBTA (cf. Détails de la mission). 
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2/ Objectifs de la mission et phasage 
 

2.1 Objectifs de la mission : construire une politique cyclable intercommunale à travers 
l’élaboration du Plan Vélo de la Terre d’Argence 
 
La CCBTA souhaite se doter d’un Plan Vélo afin de structurer la politique cyclable intercommunale pour le 
développement d’un territoire favorable à la pratique du vélo.  
 
Avec la multiplication des plans et aides incitatives autour du Vélo, aux différentes échelles de politiques publiques 
(nationale, régional, départementale, etc), la CCBTA y voit également une opportunité pour structurer et prioriser 
ses actions, et être en capacité d’actionner les leviers disponibles et de plus en plus nombreux sur le sujet. 
 
Le plan Vélo favorisera le développement : 

- D’un maillage cyclable cohérent, sécurisé, balisé et attractif qui permet les déplacements à vélos : 
o Vers les polarités voisines de la CCBTA (ex : communes voisines hors CCBTA, infrastructures 

majeures telle que TGV Manduel, site touristique majeur), 
o Entre les communes de la CCBTA, 
o Entre les points d’intérêt majeurs, générateurs de flux, du territoire (appareil commercial, 

équipements majeurs -scolaires, sportifs, etc- sites touristiques, zones économiques),  
o Entre les différents itinéraires cyclables existants ou en projet sur notre territoire (itinéraires 

touristiques structurants, voies vertes et boucles existantes), pour un parcours continu, fluide et 
sécurisé,  

- De services vélos pour faciliter et sécuriser la pratique du vélo (quotidien, vélo loisirs et touristes) : 
stationnement vélo, casier, aire de pique-nique, point d’information touristiques, signalétique, etc.  

- De l’Intermodalité (vélo/train, vélo/covoiturage, vélo/bus, etc) ; 
- De la sensibilisation, communication autour de la pratique du vélo. 

 
Il devra répondre aux différents motifs de déplacements, qu’ils soient utilitaires, récréatifs ou sportifs. 
 
La mission doit permettre de : 

o Partager une culture commune autour du développement d’une politique cyclable : 
▪ Enjeux, opportunités liées au développement de la pratique du vélo ; 
▪ « Qui fait quoi ? » sur la thématique du vélo, les cadres réglementaires de référence, les 

porteurs potentiels, les cofinancements disponibles ; 
▪ Recommandations pour un urbanisme cyclable de qualité. 

o Avoir une photographie d’ensemble de l’offre cyclable du territoire (aménagements, services 
vélo, actions d’animation, etc) ainsi qu’une analyse du potentiel de développement de la 
cyclabilité du territoire, au regard des atouts, faiblesses et enjeux propres au territoire ; 

o Disposer d’une feuille de route pour les 10 prochaines années, des actions à mettre en œuvre à 
court, moyen, long terme pour développer la pratique du vélo. 

▪ Il est d’ores et déjà précisé qu’il est attendu l’identification d’actions à porter par la 
CCBTA mais aussi par les autres partenaires de la mobilité (notamment communes, 
Département, Région). Ce qui permettra à la CCBTA d’avoir une vue globale de 
l’ensemble des leviers en projet ou à activer sur le territoire et le cas échéant, de faciliter 
la mise en œuvre d’actions à porter par les partenaires.  

▪ Le plan vélo sera établi en cohérence et en articulation avec les démarches vélos en cours 
déployées aux différentes échelles de territoires (Région, Département, 
intercommunalités voisines, communes, etc). Le plan vélo devra également être en 
cohérence avec les grands projets structurants à l’échelle de l’intercommunalité et au-
delà. 

o Faciliter la mobilisation des subventions d’actions futures, grâce à la mise en avant d’une stratégie 
Vélo structurée, au repérage des financements potentiels dans le cadre du plan d’actions et à la 
définition de recommandations en cohérence avec les exigences des financeurs. 

o Servir de base de réflexion aux communes pour alimenter leur propre démarche à l’échelle du 
territoire communal. 

Cette étude est donc à visée pédagogique, stratégique et pré-opérationnelle. 
 

2.2 Phasage de la mission 
La présente mission d’élaboration du plan Vélo se décompose en 2 phases : 

- Phase 1 : Diagnostic de l’offre cyclable, du potentiel de développement et première ébauche du Plan Vélo 
- Phase 2 : Définition du plan vélo (stratégie et plan d’actions) 
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3/ Détails de la mission 
 

3. 1 Phase 1 : Diagnostic de l’offre cyclable, du potentiel de développement, et 
première ébauche du Plan Vélo 
 
En cohérence avec l’objectif de la mission décrit au 2., le contenu du diagnostic sera le suivant :  

▪ A. Introduction – Eléments de cadrage : Bref rappel pédagogique des éléments de cadrage, en vue de la 
définition d’une politique de développement de l’offre cyclable. Cela pourra se faire notamment, à travers 
le rappel succinct des éléments suivants : 

- Enjeux et opportunités liés au développement de l’offre cyclable pour le territoire de la CCBTA et 
à l’élaboration d’un plan vélo, (=pourquoi un plan vélo ?) 

- Les composantes d’une offre cyclable performante (=référentiel commun). 
- Les différents pratiquants du vélo, leur profils d’usagers du vélo/modes d’utilisation du vélo et 

leurs attentes. (=cibles d’intervention), 
- « Qui fait quoi ? » : répartition de la compétence vélo sur le territoire/différentes maitrises 

d’ouvrage potentielles + différents cadres réglementaires ou stratégiques avec lesquels 
s’articuler, (=acteurs clés et porteurs potentiels) 

- Méthodologie d’étude pour définir le Plan Vélo : identifier les « trous dans la raquette » et définir 
une stratégie. 

▪ B. Identification des pôles à desservir ou générateurs de flux : 
- En lien avec les objectifs décrits au 2.1, identification des pôles à desservir et/ou générateurs de 

flux de déplacements à relier (équipements scolaires, sportifs, appareil commercial, autres 
équipements communaux et intercommunaux, sites d’intérêt touristique ou de loisirs, zones 
économiques, infrastructures liée à la mobilité); 

▪ C. Identification de l’offre cyclable du territoire : Recensement et repérage des infrastructures cyclables 
existantes ou en projet, services associés et autres actions autour du vélo, qui bénéficient aux différentes 
cibles du Plan Vélo. Notamment : 

 
En plus du recensement et repérage, le diagnostic devra caractériser et analyser l’offre cyclable.  
 
Pour les infrastructures, il pourra s’agir : type d’offre, description, localisation (cartographie), quantité 
(nombre, km, etc), gestionnaire, vocation (touristiques et/ou utilitaire), qualité/points faibles de l’offre 
cyclable (ex : état, insuffisance, niveau de sécurité, confort, cohérence/continuité du réseau cyclable, 
sécurité des usagers notamment aux intersections, la qualité du revêtement, possibilité d’intermodalité/de 
rabattement vers un autre moyen de transport, cohérence avec les recommandations techniques, etc). 
Seront recensés et repérés : les points durs et ruptures de continuités cyclables. Seront analysés : 
l’accidentologie vélo sur le territoire, détaillée le plus possible. 
 
Pour les services et actions en faveur du vélo, il s’agira d’identifier l’offre déjà développée et les porteurs, 
les besoins identifiés, les projets à venir, le cas échéant, les freins de résistance au développement de 
services et actions au vélo. 
 

1.Infrastructures cyclables  Itinéraires : Pistes cyclables, bandes, voies vertes, etc. 

Zones de rencontre, zones 20,30, etc. 

Stationnement, bornes de recharge, abri, dont signalétique 

Aires de services 

Jalonnement 

Autres mobiliers (casiers, kit de réparation, consigne, etc)  

 Point d’information 

2.Services vélo et leurs relais : 
Acteurs publics, économiques et 
associatifs présents dans le domaine 
cyclable 

Services spécialisés type -location-vente-réparation - libre-service 
(vélo, VAE, etc.), services favorisant l’intermodalité vélo/transports 
publics + autres entreprises autour du vélo ?  

Adaptation des services courants (commerces, etc) à l'accueil du 
vélo 

Vélo Ecole, permis vélo, bourses aux vélos, 

3.Actions et outils de sensibilisation, 
communication, 
animation autour du vélo / Acteurs 

En direction des usagers du vélo, par cibles identifiées 

En direction des prestataires vélo du territoire 

En direction des élus  

4.Autres actions favorisant le 
développement de la pratique du vélo 
(ex : aide à l’achat, etc)  

A différencier selon les cibles. Cela peut être des actions portées 
par les partenaires Région ou autre, dès lors que cela peut 
bénéficier aux habitants du territoire. 
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Cette étape servira à identifier les manques et besoins en vue de la définition du Plan Vélo ; également, 
elle servira de base pour le suivi du Plan Vélo qui nécessite la construction d’indicateurs de référence pour 
en suivre l’évolution (nombre de rack à vélo, nombre de km de voies cyclables, etc). 
 

▪ D. Identification du potentiel de développement cyclable du territoire :  
Le diagnostic identifiera le potentiel de développement de l’offre cyclable domicile-travail, domicile-étude, 
loisirs et cyclotouristique. Cette étape nécessite un travail de : 

- Identification des principales contraintes, atouts, opportunités du territoire pour la pratique du 
vélo,  

- Analyse du potentiel captable : flux domicile-travail, domicile-étude, flux loisirs, flux 
cyclotouristique. (Distances compatibles avec des trajets vélo utilitaire ? loisirs ? Quel potentiel 
captable parmi les flux pendulaires de courtes distances ? Potentiel de développement de 
l’intermodalité vélo + transports en communs ?) 

- Analyse des pratiques vélo sur le territoire et attentes des différentes cibles : 
o Motifs de déplacement (domicile-travail, études, courses, etc) et pratiques, itinéraires 

empruntés,  
o Difficultés rencontrées, freins/facteurs de résistance à la pratique du vélo identifiés, etc. 

(contraintes financières, contraintes techniques, etc).  
o Besoins et envies des usagers. 

- Identification des structures/personnes ressources sur lesquelles s’appuyer pour le 
développement de la pratique du vélo. 
 

 E. Conclusions : A l’issue de la phase de diagnostic, seront identifiés : 
- Les manques de l’offre cyclable et les enjeux de développement de l’offre cyclable du territoire, 
- Une première ébauche du « Plan Vélo – idéal » (c’est-à-dire carte de l’offre cyclable optimale à 

développer + Plan d’actions non priorisé ) 
- Des propositions de méthode pour engager la phase 2, notamment : 

o Critères de priorisation des actions. 
o Critères pour définir ce qui pourrait relever de l’intérêt communautaire : types d’actions 

pour lesquels la CCBTA pourrait potentiellement intervenir. 
 
Livrables Phase 1 : 

 Rapport pédagogique, comprenant les éléments décrits ci-avant, avec une partie littérale d’analyse et un 
cahier cartographique illustrant les différents items.  

 Les cartes devront à minima intégrer un état de l’existant et des projets : 
o Pôles d’intérêts à desservir (écoles/collèges, administrations/services, zones économiques, 

équipements culturels, appareil commercial, communes voisines, sites touristiques, aires de 
covoiturage, gare routière et ferroviaire et autres lieux d’intermodalité, etc),  

o Offre cyclable par typologie,  
o Dynamiques de flux, 
o Repérage des points de qualité et de dysfonctionnements et besoins majeurs ; dont repérage de 

l’accidentologie. 
o Contraintes/atouts/opportunités du territoire, enjeux de développement de l’offre cyclable. 
o Domanialité/compétences des voiries 

▪ Les cartographies devront être simples, lisibles et communicantes car elles auront pour 
objectifs de faciliter la connaissance, la compréhension des points essentiels et la prise 
de décision. Elles devront à la fois illustrer l’état des lieux et les enjeux de développement 
de l’offre cyclable.  

▪ Les cartographies seront remis en fichier pdf, détaillant l’offre cyclable du territoire. Un 
fichier avec données vectorisées sera fourni pour intégration au SIG intercommunal. 

▪ Elles seront réalisées à plusieurs échelles pour favoriser à la fois une vue d’ensemble et 
une synthèse à l’échelle communale. Il est attendu des vues par commune et des vues 
globales pour les liaisons supra communales. 

 Première ébauche du Plan Vélo (carte de l’offre cyclable à développer+ trame du plan d’actions) 
 Proposition de méthode pour structurer le plan vélo en phase 2 (=critères de priorisation, intérêt 

communautaire). 
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METHODOLOGIE pour la Phase 1 de Diagnostic 
La phase 1 de diagnostic est déclinée en 2 temps : 
 
Temps 1 : Diagnostic à partir des données existantes, le terrain et les enquêtes en ligne 
>Données documentaires issues d’études/statistiques/documents programmatiques : 
Pour réaliser la phase 1 de Diagnostic, plusieurs données sont disponibles et pourront être analysées : 

• Les cartes en ligne, de l’AF3V et l’office de tourisme. 

• Le référentiel partenarial des aménagements cyclables (source : A’U, OSM, juin 2022).  

• L’accidentologie vélo – OMISR ; 

• L’enquête de la FUB « Baromètre des villes cyclables ». Elle ne concerne que ponctuellement les 
communes de Beaucaire et Bellegarde.  

• Exploitations issues des données Insee (domicile-travail ; domicile-étude) ; 

• Les comptages mis en place dans le cadre de l’aménagement des Via Rhôna (en lien avec le Conseil 
Départemental du Gard) : enquêtes ViaRhôna sur la fréquentation et le profil des usagers de la voie. 

• Les données issues des PLU et des démarches PVD, BCO (caractéristiques du territoire, projets à venir) et 
autres documents stratégiques des partenaires de la mobilités (Région, Département, etc). 

• Cadre d’intervention des collectivités en faveur du vélo 

• Autres données disponibles (PETR, agence d’urbanisme, CCBTA, etc). 
 

>Données de terrain 
Pour compléter le diagnostic décrit au 3.1, des enquêtes de terrain seront réalisées, notamment pour faire le 
diagnostic de l’offre cyclable et identifier les manques.   
 
>Enquêtes sur les pratiques, freins et envies à destination des habitants 
La CCBTA s’interroge sur l’opportunité de lancer une enquête en ligne, notamment au vu des caractéristiques du 
territoire (peu dense). Le candidat devra préciser la plus-value qu’il voit à lancer une enquête en ligne en direction 
des habitants du territoire. Le cas échéant, le candidat indiquera les modalités de mises en œuvre et notamment 
les besoins d’intervention de la CCBTA pour la réalisation de cette tâche. 
Les questionnaires porteront sur les différents motifs de déplacement (déplacement domicile-travail ; domicile-
école ; domicile-loisirs). La CCBTA pourra identifier les acteurs-relais pour faciliter la diffusion des enquêtes 
(grandes entreprises, écoles, collège, mairie, etc). 
 
Temps 2 : Concertation pour préciser et approfondir le diagnostic, faire émerger les besoins et pistes d’actions 
 
Plusieurs rendez-vous seront réalisés avec les différentes personnes ressources, selon l’ordre suivant : 

 

• Rendez-vous avec les techniciens des 5 communes et de la CCBTA 
 

• Rendez-vous avec les Autres acteurs Vélos  Le format pressenti est celui d’un atelier commun. Si cela ne semble 
pas adapté, des entretiens bilatéraux pourront être réalisés. 

 

• Rendez-vous - Elus des 5 communes : un rdv par commune devra être réalisé pour rencontrer les élus 
communaux. 
 

Les rdv  successifs devront permettre de : 
o Faire un bref rappel pédagogique des éléments de cadrage en vue de la définition d’une politique de 

développement de l’offre cyclable (cf. 3.1 A.) et informer de la méthode. 
o Consolider le diagnostic réalisé à partir des données disponibles, le travail de terrain et d’enquêtes.  
o Compléter les projets, les enjeux de développement et recenser des pistes d’actions.  

 
Les rdv pourront se faire en présentiel (en mairie ou à la CCBTA) ou en visio. Pour une meilleure contribution, les 
participants devront avoir été destinataires des supports en amont de la réunion.  
 
En amont des rendez-vous : 
Les supports utilisés au cours des rendez-vous seront préalablement validés par la CCBTA. Ces supports s’appuient 
sur les premiers éléments du Diagnostic (3.1) : cartes des pôles générateurs de flux actuels et en projet, cartes et 
état des lieux de l’offre cyclable (infrastructures et services, aides existantes, etc), identification du potentiel de 
développement, etc..  
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Si les informations ne sont pas accessibles, un échange pourra être nécessaire avec d’autres acteurs du vélo tels 
que : la Région, Département, les intercommunalités voisines, Gard Tourisme, PETR, CDC/BDT.  
Et ce, pour mieux identifier : 

- Leur rôle, niveau et cadre d’intervention, 
- Les démarches vélos déployées, les actions et leviers mis en place ou en projet (et notamment les 

subventions) au bénéfice du territoire et des habitants  
 
Sur le volet Vélotourisme, un entretien sera fait avec la direction de l’OT Rhône Gordes de l’Ardèche, territoire bien 
structuré d’un point de vue des infrastructures cyclo, pour faire un benchmark des actions déployées. 
 
Les échanges feront l’objet de comptes-rendus synthétiques à produire par le titulaire.  
 
RESTITUTION ET VALIDATION 
Les livrables de la phase 1 intégrant une première ébauche du Plan Vélo seront présentés au comité technique, à 
l’occasion d’une réunion. La méthode de structuration du Plan Vélo utilisée dans le cadre de la phase 2 sera 
également proposée : critères pour prioriser les actions du plan Vélos, critères pour définir ce qui pourrait relever 
de l’intérêt communautaire. Un compte-rendu sera produit par le titulaire. La CCBTA fera remonter ses demandes 
d’ajustements sous 2 semaines après réception du compte-rendu. 
 
Après les ajustements réalisés, le diagnostic et la première ébauche du Plan Vélo sera présentée en bureau 
communautaire, pour validation. Un compte-rendu sera produit par le titulaire. 
 
 

 
3. 2 Phase 2 : Définition du Plan vélo : stratégie et plan d’actions 
 
La stratégie du Plan Vélo vise à définir les actions à mettre en œuvre sur une période de 5 à 10 ans, pour développer 
de manière progressive l’offre cyclable du territoire afin d’encourager la pratique du vélo et répondre aux différents 
enjeux rappelés au paragraphe 1.3. 
 
Le plan Vélo intégrera : 

• Des actions de différentes natures. A titre d’exemple : 
o Aménagements cyclables (création, requalification, mise en sécurité des itinéraires cyclables, 

des stationnements vélo, etc.) 
▪ Dont liaisons cyclables interurbaines et connexions avec les voies cyclables structurantes. 
▪ Dont accessibilité des collèges à vélo 
▪ Dont en rabattement d’une gare LiO. 

o Services vélos : information, réparation, location, etc. 
o Aides financières, 
o Actions pour développer la filière vélo, 
o Etudes à lancer (marketing, études opérationnelles, signalétique, etc), 
o Actions de sensibilisation et de communication,  
o Action d’animation et de suivi du Plan Vélo, etc. 
o Autres actions complémentaires. 

• Des actions à porter par différents maitres d’ouvrage potentiels : 
o Seront identifiées des actions/projets à porter par la CCBTA,  
o Seront également identifiés, les actions/projets à porter par d’autres porteurs : communes, CD30, 

Région, école, collège, etc. 

• Des actions spécifiques sur le vélotourisme.  
o Un volet développement du vélotourisme devra être défini ; 
o Il est d’ores et déjà précisé que la CCBTA souhaite des boucles cyclo de découverte du territoire. 

Elles seront en lien avec les sites remarquables du territoire pour la valorisation du patrimoine, et 
peuvent aller au-delà du territoire intercommunal. 

 
Le plan d’actions devra être révélateur d’une vision stratégique et opérationnelle de la politique cyclable. Les 
actions devront être priorisées et réalisables. A partir de critères qui seront proposés par le titulaire à l’issue de la 
phase 1, un travail de priorisation des actions et de structuration du Plan Vélo devra être réalisé. A titre d’exemple : 
niveau d’importance de l’infrastructure (structurant/secondaire/tertiaire) dans le maillage cyclable?, projets 
matures ? « popularité » de l’action/demande importante, dureté foncière/facilité de mise en œuvre, faisabilité 
technique et financière, etc. pour favoriser l’opérationnalité, etc. Les actions à porter par la CCBTA seront définies 
selon les critères définis (projet d’importance intercommunale?). 
Le plan d’actions devra suivre une logique stratégique, pour une montée en puissance progressive de l’offre 
cyclable (stratégie déclinée en plan d’actions séquencé en plusieurs phases). 
 
 
 



9 

 

Livrables souhaités Phase 2 
Le plan vélo comportera : 

 Cartographie qui précise le plan d’implantation des infrastructures cyclables à développer (nouveaux 
itinéraires, zones de rencontre, stationnement, aire de services, etc) 

o Vue d’ensemble et vue par commune. 
o A court terme 
o Moyen terme 
o Long terme 

 Plan d’actions pluriannuel global et détaillé, décliné en : 
o Phases, 
o Axes,  
o Objectifs quantitatifs et qualitatifs (en termes de part modale dédiée au vélo, en termes de km de 

linéaires cyclables, de nombre de services à développer, etc.), 
o Actions formalisées dans des fiches-actions, Projets (avec maîtrise d’ouvrage identifiée),  
o synthèse d’ensemble et par commune. 

 Tableau détaillé de synthèse et de suivi des actions et projets, avec identification des actions, 
Axes/objectifs associés, descriptif qualitatif et quantitatif, cout estimatif, projets, maitrise d’ouvrage, 
calendrier de mise en œuvre, localisation précise du projet, partenaires associés, etc. 

 Un document de présentation synthétique du plan vélo (maximum 8 pages), à destination du grand 
public, en version modifiable. 

 
La CCBTA attend les précisions suivantes : 
- descriptif de l’action, 
- axe associé à l’action, 
- rappel des données clefs de départ, des enjeux et résultats attendus (si possible quantifiés) 
- spatialisation sur cartographie,  
- maitrise d’ouvrage potentielle,  
- freins/facilitateurs 
- estimation des quantités, des couts (investissements/fonctionnement), des sources de financements 

(estimation haute et basse en fonction de l'ambition) 
- acteurs associés, 
- calendrier et étapes à mettre en œuvre, 
- des recommandations/solutions opérationnelles (qualité, sécurité, intégration paysagère, intégration des 

enjeux environnementaux) en lien avec les exigences des financeurs potentiels et les recommandations du 
CEREMA. L’idée est d’identifier les équipements/aménagements qu’il est recommandé de privilégier car ils ont 
fait leurs preuves et/ou qu’ils sont subventionnés. Ces recommandations devront faire référence et servir aux 
différents maitres d’ouvrage intervenant sur le territoire. Des coupes-type, illustration, coût moyen, etc. seront 
utilement fournis. 

- indicateur de suivi/résultats. 
 
 

 
 
 
METHODOLOGIE pour la Phase 2  
 
A minima un atelier avec le comité technique sera réalisé pour prioriser et structurer le plan d’actions, au 
regard des critères préalablement définis. L’atelier pourra être élargi à d’autres participants (à définir au regard des 
expériences des premières réunions).  
 
RESTITUTION ET VALIDATION 
Plusieurs allers-retours entre la CCBTA et le titulaire permettront d’aboutir à la version consolidée du Plan Vélo. 
 
A la fin de la phase 2, une restitution finale de la version consolidée du Plan Vélo sera faite au bureau 
communautaire : rappel des éléments de diagnostics et présentation du Plan Vélo. Un compte-rendu sera produit 
par le titulaire. 
 
En fonction des besoins, une réunion supplémentaire de présentation pourra être demandée au titulaire. 
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Personnes ressources :  
 

• Elus CCBTA : 
- Juan Martinez - Président 
- Judith Florent – Déplacements doux 
- Gilles Dumas – Développement économique 
- Myriam Nesti - Culture et traditions – Présidente du conseil d’exploitation de Beaucaire Terre d’Argence 

Tourisme. 
 

• Elus communaux : 

• Messieurs les maires et les élus - à désigner par les maires. 
 

• Techniciens CCBTA : 
- Hervé Boulle – Directeur Général des Services 
- Emeline DINH – Cheffe de projet Petites Villes de Demain - chargée du suivi du Plan Vélo. 
- Laure Jouvenel – Directrice de l’Urbanisme – en appui du suivi de l’étude. 
- Christophe Hagopian, directeur de l’Office de Tourisme. 
- Valérie Normand, directrice Développement Economique. 
- Maewa Monsel, cheffe de projet ViaRhôna. 
- Sophie Andreu, commerciale, Office de Tourisme. 
- Alicia Deleuze, animatrice Vélo, Office de Tourisme. 
- Olivier Maillard, SIG. 

 

• Techniciens communaux : 
- Beaucaire : DGS, DST, Urbanisme. 
- Bellegarde : DGS, DST. 
- Jonquières Saint Vincent : DGS, DST. 
- Vallabrègues : DGS, DST. 
 

• Autres personnes ressources du territoire. 
o Acteurs publics : 

▪ Etat, 
▪ Conseil Régional, 
▪ Conseil Départemental, 
▪ Gard Tourisme, 
▪ PETR, 
▪ Intercommunalités/collectivités voisines, 
▪ Vaucluse Provence Attractivité, 
▪ Vélo Loisirs Provence, Coordination ViaRhôna SUD (Avignon à la Méditerranée) 
▪ Office de tourisme de Rhône Gordes de l’Ardèche, 
▪ Ademe 
▪ Cerema 

o Prestataires : 
▪ Prestataires label accueil Vélo (une 20ne : hébergement, restauration, réparateur) 

o Associations : 
▪ AF3V 
▪ Gard O Vélo 
▪ Booster 2.0 
▪ Cefae  

o Collège, écoles primaires : 
▪ Beaucaire : Collège Eugène vigne, Elsa Triolet, D’Alzon. 
▪ Bellegarde : Collège Federico Garcia Lorca. 
▪ Ecoles primaires : à définir. 

 
Comité technique du Plan Vélo : 
- Techniciens de la CCBTA. 
 
Instance de décision 
- Bureau communautaire 
 
Calendrier prévisionnel : 
Le calendrier optimal sera proposé par le titulaire. Il sera détaillé par phase et par mission.  
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LETTRE DE MISSION

Madame, Monsieur,

La société Immergis, bureau d’études œuvrant pour une gestion optimisée de l’espace public et des mobilités, développe son activité autour du conseil aux
collectivités dans le cadre de la gestion des flux de déplacements et mobilités et des infrastructures associées (voirie, route, transport en commun, aménagements
cyclables/modes actifs, randonnées, tourisme, équipements sportifs et biens d’affaires (hôtels d’entreprises, centre des congrès), ZAE, …).

Nous accompagnons nos clients avec une prestation globale : du diagnostic territorial à la proposition de politiques de mobilités et de gestion du patrimoine tout en y
intégrant un panel de compétences connexes (SIG, ingénierie routière, concertation et démarche participative, marketing territorial)

Forte d’une équipe de 40 personnes expérimentées avec plus de dix ans d’expérience, notre bureau d’étude a déjà conquis la confiance de nombreux clients.

Pour répondre aux attentes de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence, nous avons constitué une équipe pluridisciplinaire (consultants mobilités, en
management de projet, experts VRD, experts SIG, expert politiques publiques, expert communication…) dotée d’une expertise poussée dans chacun des domaines
attendus par votre structure. L’ensemble des prestations proposées seront réalisées en interne et feront appels aux experts de nos différents services (Mobilités, SIG,
Communication et concertation,…).

La méthode préconisée dans le cahier des charges est en adéquation avec nos modes opératoires qui ont été largement approuvés auprès de nos clients sur des 
problématiques similaires. Immergis assure depuis plus de 8 ans de nombreux projets similaires sur le volet mobilité active (CA Quimper Communauté, CU Grand 
Reims,…, …) et à proximité: CA Terre de Provence, CA ACCM,…

Et dans le cadre d’études de voirie: Ville de Beaucaire (2014-2015), Ville d’Avignon (en cours),…

En vous souhaitant une excellente lecture,

Vincent Lecamus,

Directeur Général Immergis
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IMMERGIS, 

UN BUREAU D’ÉTUDE 

RESPONSABLE ET 

ENGAGÉ

Label RSE* : 

Immergis adopte depuis plusieurs années 

un comportement responsable en matière 

sociale et environnementale.

En nous engageant dans la démarche de 

labélisation, nous souhaitons continuer à 

nous engager et à mettre en œuvre de 

nouvelles actions pertinentes pour notre 

bureau d’étude.

Depuis 2016, notre bureau d’étude a mis en place des engagements pour encourager les actions de nos

collaborateurs en faveur du développement durable. Au quotidien, nous essayons de préserver l’environnement par

un ensemble d’écogestes dans l’organisation de nos activités, au siège comme en déplacement, dans nos échanges

avec nos clients mais également dans le choix de nos fournisseurs. Nous encourageons également la pratique du vélo

dans le cadre des déplacements domicile-travail de nos salariés, et lorsque cela le permet dans le cadre de leur

déplacement professionnels.

Label Numérique Responsable : 

Immergis agit pour réduire l’empreinte écologique du 

numérique.

En nous engageant dans la démarche de labélisation, 

nous visons à améliorer de façon continue notre 

gestion des outils numériques de façon à réduire 

l’impact écologique, économique et sociale des 

technologies de l’information et de la communication 

(TIC).

Au sein de la société Immergis nous sommes sensibilisés aux enjeux du développement durable et avons à

cœur de participer à rendre notre monde plus respectueux des hommes et du territoire.

Notre bureau d’étude s’est engagé dans une démarche de labellisation à 2 niveaux :

*LUCIE est le label RSE de référence aligné sur la norme ISO 26000, la norme internationale de responsabilité sociétale des organisations. 
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Note sociale et environnementale

Au sein de la société Immergis nous sommes sensibilisés aux enjeux du développement

durable et nous avons mis en place des engagements pour encourager les actions de

nos collaborateurs en faveur du développement durable. Au quotidien, nous

essayons de préserver l’environnement par un ensemble d’écogestes dans l’organisation

de nos activités, au siège comme en déplacement, dans nos échanges avec nos clients

mais également dans le choix de nos fournisseurs.

Déplacements

Dans le cadre de nos activités, nous sommes amenés à nous déplacer régulièrement.

Afin de limiter l’impact de nos déplacements sur l’environnement, nous encourageons

nos collaborateurs à :

• Utiliser les transports en commun ou le covoiturage

• Rester sur le lieu de déplacement toute la durée de la mission pour limiter les allers-

retours

• Louer des véhicules sur les lieux de relevés plutôt que de déplacer nos véhicules de

sociétés

• Choisir les véhicules les plus écologiques proposés par les sociétés de location avec

lesquelles nous avons un contrat

Lorsque nos missions le permettent, et notamment pour les réunions de suivi de

projet, nous favorisons la tenue des réunions en visioconférence.

Organisation du travail

Chez Immergis, nous travaillons en gardant à l’esprit que nos gestes quotidiens ont un

impact sur l’environnement. Au quotidien, nous veillons à :

• Favoriser l’envoi de documents dématérialisés : la majorité de nos échanges avec nos

clients et fournisseurs s’effectue par courriel

• Imprimer en recto verso et dans la mesure du possible en noir & blanc et réutiliser

les papiers imprimés sur une face en feuilles de brouillon

• Utiliser du papier issu de forêts renouvelables d’Europe, provenant d’usines certifiées

FSC ou PEFC et labellisés ISO14001 100% biodégradable et recyclable

• Éteindre les ordinateurs le soir

• Choisir de se fournir auprès d’entreprises locales et selon des critères

environnementaux et sociaux

• Utiliser des encres permettant de réduire au maximum l’empreinte environnementale

(les cartouches usagées sont collectées et remanufacturées, le fournisseur est

labellisé ISO14001 et fait le choix de l’économie circulaire)

Gestion des déchets

Nous apportons une attention particulière à la gestion des déchets produits et avons

mis en place des actions de tri et recyclage :

• Réutilisation des déchets dans la mesure du possible : réutilisation des cartons

d’emballages provenant de nos fournisseurs

• Des box papier pour la récupération des déchets papiers (papiers, dossiers,

classeurs, revues, enveloppes...) sont disposés dans chaque bureau et près du

poste d’impression

• Tri sélectif des déchets non réutilisables (des bacs de tri sont disposés dans les

locaux)

• Apport des déchets dangereux (piles) en bac de collecte adapté

• Des cendriers fermés sont installés dans l’espace fumeur à l’extérieur et sont

régulièrement vidés

• Contrat avec une entreprise de ménage qui récupère les produits recyclables

préalablement triés par les collaborateurs

Aménagements des bureaux

Nos bureaux ont été choisis et aménagés pour favoriser le bien-être de nos salariés

et permettre de travailler dans un environnement favorable au développement

durable :

• Des locaux avec de larges baies vitrées favorisant la luminosité naturelle des

bureaux

• Un éclairage par ampoules LED pour réduire la consommation d’énergie et

réduire les impacts sur l’environnement (durée de vie allongée, ampoules sans

mercure, sans plomb, sans rayons ultra-violets)

• Une cuisine pour permettre aux salariés de déjeuner sur place (en encourageant

l’utilisation de contenants réutilisables)

• L’utilisation de torchons et serviettes pour les mains en tissu et donc lavables

• Des WC équipés d’une chasse d’eau à double flux pour réduire la consommation

d’eau

• Des salles de réunion et bureaux équipés de tableaux d’affichage blanc pour

limiter la consommation de papier

• Un environnement de travail sain et régulièrement nettoyé dans lequel nos

employés peuvent travailler dans de bonnes conditions d'hygiène et de sécurité

Dans le cadre de la situation sanitaire actuelle, l’aménagement des bureaux a été revu

afin de garantir le respect des gestes barrières. Les mesures d’hygiène ont été

renforcées, et nos collaborateurs ont été sensibilisés afin de garantir un cadre de

travail sécurisant et agréable.



02. NOTRE ÉQUIPE
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NOTRE ÉQUIPE – GESTION PROJET

Directeur de Projet, Consultant Senior, issu d’une

formation en développement local et passionné de vélo, il

conduit depuis plus de 10 ans des études de conseil

auprès des EPCI pour la gestion de leur patrimoine de

voirie et de pistes cyclables et dans l’accompagnement au

transfert de compétences.

Vincent Lecamus est aussi un pratiquant régulier de Trail

moyenne et longue distance, de vélo de route et VTTiste.

8

VINCENT LECAMUS

Chargé de mission Aménagements et Environnement, il accompagne Alban 

LURDOS dans la définition des aménagements adaptés au territoire. Il réalise les 

études pré-opérationnelles et encadre leurs réalisation, ainsi que la définition du 

jalonnement et de la signalétique adaptés.

THOMAS VAUTHIER



NOTRE ÉQUIPE – NOTRE ÉQUIPE MOBILITÉS ACTIVES DEDIEE 

9

LAURENT FRILLEUX

Consultant senior Mobilité, Laurent est en charge de 

projets modes actifs et de l’élaboration de plans de 

circulation à l’échelle des communes. Il intervient dans 

nos projets de mobilité et plus globalement apporte 

son expertise technique SIG sur les enjeux de mobilité.

Urbaniste Mobilité active il pilote des projets de 

diagnostic technique  (relevé terrain, SIG, BD, 

expertise…)des aménagements cyclables. Il apporte 

également son expertise pour préconiser des actions 

adaptées aux besoins du territoire.

ARTHUR BERNHARD

Chef de Projet, Consultant Secteur Public - Mobilité, 

Il apporte son expertise en mobilités et finances sur nos 

projets mobilités. Il est notamment en charge de 

l’accompagnement stratégique et des analyses 

juridiques et financières.

CORENTIN GUEANT

edinh
Note
Equipe mobilités actives dédiée : il s'agit de l'équipe dédiée à la mission?



10

NOTRE ÉQUIPE – NOTRE ÉQUIPE MOBILITÉS ACTIVES

Chargée de mission écologie et

Biodiversité, elle sera en charge du

diagnostic environnemental et des

préconisations d’ménagements dans

le respect du milieu naturel.

ESTELLA VIGNON

Chargé de mission Aménagements

et Environnement, il épaule Arthur

Bernhard dans la réalisation des

études pré-opérationnelle, la

définition des aménagements et la

préparation des dossiers de travaux. Il

évalue également l’impact

environnemental des projets

proposés.

LÉONARD COLLOMB

Ingénieur spécialité

écomobilité – Alban réalise

l’ensemble des analyses

techniques et élabore avec

l’équipe de techniciens les

scénarios de plan d’actions, sur

les aspects mobilité partagée et

écomobilité.

ALBAN LURDOS
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NOTRE ÉQUIPE – PÔLE CONCERTATION ET COMMUNICATION

Consultante en communication, marketing

territorial et graphisme, elle accompagne et

coordonne la réalisation des actions de

communication autour des projets

d’aménagements de l’espace public et assure

le réalisation de nos prestations graphiques.

Spécialisée dans le positionnement de marque,

elle coordonne la stratégie de communication,

marketing et de concertation publique pour

nos clients.MARION MARTINET

Consultante en concertation publique et

mobilités, elle accompagne la réalisation des

actions de concertation du projet dans la

détermination des objectifs de la concertation à

la mise en place d’animations.

Lola est également spécialisée dans le

diagnostic territorial des destinations

touristiques.

LOLA MORIN

Géomaticien, Cartographe et Graphiste, IL

met sa triple compétence au service de la

réalisation de cartes, supports des projets

touristiques.

Il gère toute la chaîne de traitement de

l’information cartographique, de la recherche,

compilation, traitement de la donnée à la

conception cartographique.
SYLVAIN ZORZAN
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PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE MOBILISABLE

Vincent LECAMUS - Directeur de Projet :

Vincent Lecamus, (vlecamus@immergis.fr), Directeur Général d’Immergis S.A.S, Directeur de

Projet, aura en charge :

• La gestion de l’affaire (gestion administrative et financière du marché);

• La gestion organisationnelle, le planning d’intervention ;

• La validation interne de la nomenclature et des rendus ;

• La participation aux Copil et Cotech, à la concertation publique et éventuellement au

Conseil communautaire et comité des partenaires

Il planifiera le travail des différents membres de l’équipe et assurera les relations avec le

Maître d’Ouvrage.

En outre, il aura en charge le contrôle qualité et la validation des éléments techniques et de

communication produits par l’équipe.

PÔLE TRANSPORTS & MOBILITES

Corentin GUEANT –Consultant Secteur Public - Mobilité

Dans le cadre de nos projets de mobilité, il intervient comme chef de projet et réalise les

analyses organisationnelles (compétence d’aménageur, concertation, …) et apporte son

expertise en finances (montage de dossier, recherche de financements), aménagement du

territoire et orientation des politiques publiques.

Laurent FRILLEUX – Consultant senior Mobilité

Il secondera le directeur de projet. Chef de projet sur nos plans de mobilité et schéma

directeur cyclable, Laurent travaille plus particulièrement sur la stratégie du réseau,

l’intermodalité et la concertation auprès des usagers.

Il intervient sur la rencontre avec les communes, les acteurs institutionnels. Au sein

d’Immergis, il est régulièrement le chef de projet des schémas cyclables communaux.

Thomas Vauthier– Chef de Projet, Chef de projet Aménagements et Environnement

Il est épaulé par Arthur Bernhard dans la réalisation des études pré-opérationnelle, la

définition des aménagements et la préparation des dossiers de travaux. Il évalue

également l’impact environnemental des projets proposés.

Alban LURDOS- Ingénieur spécialité écomobilité

Sera en charge de la définition pré-opérationnelle, du

chiffrage et de l’élaboration du PPI. Fort de plusieurs

expériences d’ingénieur en aménagement du territoire

en faveur des mobilités, Il apporte son savoir-faire

technique aux étude pour les propositions

d’aménagements, et leurs aspects pré-opérationnels.

Arthur Bernhard– Urbaniste mobilité cyclable

Arthur assure le suivi du projet en interne de

l’élaboration du diagnostic à la définition du maillage

territorial et de la hiérarchie du réseau. Il intervient

ensuite en support des ingénieurs sur la définition des

aménagements.

Il assure la définition des aménagements adaptés au

territoire. Il réalise les étude pré-opérationnelles et

encadre leurs réalisation, ainsi que la définition du

jalonnement et de la signalétique adaptés.
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PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE MOBILISABLE

PÔLE MOBILITES ACTIVES

Andoni HENTGEN– Urbaniste Mobilités actives

Andoni appui Arthur dans la réalisation du diagnostic et dans la définition des

aménagements et du jalonnement.

Léandre FABRI – Technicien Aménagements et Environnement

Il épaule Thomas VAUTHIER dans la réalisation des études pré-opérationnelle, la

définition des aménagements et la préparation des dossiers de travaux. Il évalue

également l’impact environnemental des projets proposés.

Maeva ROUGER – Chargée de mission Mobilités

En charge de la réalisation du diagnostic territorial et de l’intermodalité, elle

intervient dans la mise en place des protocoles, la gestion des équipes de

production, l’analyse des données. Elle participe également au

dimensionnement des services et à la mise en place d’une stratégie globale en

faveur des mobilités actives

Valérie RONZETTI – Cartographe & Graphiste

Elle assurera les restitutions cartographiques, notamment à visée

communication à destination du grand public et leur intégration dans le

document final. Elle intervient également sur les actions de concertation.

PÔLE COMMUNICATION

Marion MARTINET – Consultante en communication, marketing

territorial et graphisme

Elle prendra en charge les études de marketing et préconisation des

actions marketing et de communication selon le contexte et les enjeux. Elle

est également spécialisée dans la création d’identités visuelles et

positionnement de marque ainsi que de la création d’une stratégie de de

communication en fonction du marché, cible et objectifs définis.

Lola MORIN – Consultante en concertation publique et mobilités

Spécialisée en communication publique, elle sera en charge des actions de

concertation au cours du projet. Elle est également en charge de la

recherche des partenariats pour améliorer le positionnement de marque.

Sylvain ZORZAN - Géomaticien, Cartographe et Graphiste, IL met sa 

triple compétence au service de la réalisation de cartes, supports des 

projets touristiques. 

Il gère toute la chaîne de traitement de l’information cartographique, de la 

recherche, compilation, traitement de la donnée à la conception 

cartographique.
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PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE MOBILISABLE

ÉQUIPE TECHNIQUE COMPLÉMENTAIRE :

Hamza DEBABI - Géomètre topographe

Il sera en charge des relevés pour les études pré-opérationnelles

Jean-Luc GRASSET - Expert Ingénieur VRD (voirie et réseaux) :

Après un parcours professionnel spécialisé dans la gestion de l'entretien

des réseaux d'infrastructures routières (Atemac, VRData, Vectra, Aramis

Développement…), Jean-Luc Grasset a mis à disposition des communes,

des EPCI et des bureaux d'études, ses compétences et celles de son

réseau d'experts qu'il fédère et organise pour répondre au besoin

d'optimisation de l'entretien des patrimoines viaires.

Il interviendra en appui de la définition, du chiffrage des travaux à

prévoir et de la programmation des études.

PÔLE DIAGNOSTIC

Samuel MASSON – Chargé de mission diagnostic

En charge de la réalisation du diagnostic technique des aménagements

existants, il intervient dans la mise en place des protocoles, la gestion des

équipes de production, l’analyse des données, le contrôle et la préparation

des rendus. Il participe également à la mise en place des scénarii

d’aménagement.

Raphaël AGU – Chargé de mission SIG et relevé terrain

Raphaël Agu intervient en support de Samuel MASSON et est en charge de :

• Piloter l’équipe de 2 techniciens terrain spécialisés en VRD et d’un

technicien SIG

• Élaborer la BD SIG et les livrables.

3 techniciens terrain et SIG

L’équipe complémentaire sera composée de :

• 2 techniciens terrain spécialisés dans la collecte de données en VRD,

• 1 technicien SIG.

Cette équipe aura en charge la réalisation de la collecte des données sur le

terrain et la préparation de la base de données.
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Moyens matériels

Immergis dispose de différentes solutions techniques d'acquisition à grand rendement, rapides et faciles à mettre en place, basées sur diverses 

technologies spécialisées pour la collecte d'informations géographiques.

Synthèse de nos principaux capteurs mobilisés :

Système de mobile mapping : IMAJBOX 2 & IMAJBOX 3

L’imajbox est un système mobile de cartographie, compact, autonome et prêt à l’emploi, conçu pour 

collecter des données géo-référencées, de façon massive et à grand rendement.

Caractéristiques principales :

• Collecte de données à grande échelle

• Portabilité maximale

• Précise et tout-intégré (CCD 5-8 MP, grand angle 82° à 120°, IMU, précision 08cm CEP en DGPS -

10-20cm en RTK)

• Simple à utiliser : autocalibration

• Suivi du relevé en temps réel

IMAJBOX 

 

Description 
Système de mobile mapping d’acquisition d’images 

géoréférencées 

Caractéristiques principales Saisie photogrammétrique dans les images 

Usage Collecte de données géographiques à grand rendement 

Vecteur d'acquisition Auto, vélo, Piéton 

Positionnement GNSS + IMU 

Output Images géoréférencées (JPG / BMP / etc.) 
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Moyens matériels

Système de mobile mapping – Capteur 360 : ISTAR PULSAR+

L’ISTAR PULSAR + est un capteur 360° polyvalent conçu pour la 

constitution de base de données image de type « Street View » réalisés en 

voiture ou en piéton. Ce capteur est certifié Google Street View et est 

compatible Mapillary.

Système d’acquisition en temps réel : CrossCall Trekker X3

Le téléphone intelligent CrossCall Trekker X3 permet de répondre à toutes 

les fonctionnalités offertes par un smartphone classique. Equipé d’Android 

et physiquement renforcé, il permet lors des relevés de s’affranchir de la 

fragilité des appareils traditionnels. Par ailleurs sa compacité par rapport à 

une tablette permet de le ranger facilement si le technicien de relevé a 

besoin d’utiliser ses mains pour évoluer sur le terrain.

Il est utilisé pour renseigner la base de données avec les différentes 

remarques du technicien de relevé et permet également la prise d’images.

Acquisition d‘images complémentaires

En complément des systèmes de relevés terrain, et 

notamment pour les relevés piétons, nous utilisons 

des caméras GoPro :

• 1 GoPro Hero 5

• 1 GoPro Hero 10 

• 1 GoPro Hero 11

• 2 GoPro Fusion pour des relevés en 360°

ISTAR PULSAR + 

 

Description 
Système de mobile mapping d’acquisition d’images 360° 

géoréférencées 

Caractéristiques principales Utilisable en complément du SLAM Horizon (DISCOVERY) 

Usage Visualisation de l'environnement de type "street view" 

Vecteur d'acquisition Auto, vélo, piéton 

Positionnement GNSS + IMU 

Output Vidéo + Images géoréférencées (MP4 / JPG / BMP / etc.) 

 

CROSSCALL TREKKER X3 

 

Description Smartphone Android 

Caractéristiques principales 
Fonctionnalités classiques d’un téléphone de ce type 

avec armature renforcée pour éviter la casse 

Usage Renseignement de base de données 

Vecteur d'acquisition Auto, vélo, piéton 

Positionnement GNSS 

Output 

Base de données 

Vidéo + Images géoréférencées (MP4 / JPG / BMP / 

etc.) 
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Moyens matériels

SIG & DIAGNOSTIC

- Imajview Process: pour la production de BD SIG à 

partir des relevés Imajbox®

- ORUX Maps pour gérer les traces, pour les way

points et la saisie de données.

- ArcGIS, QGIS : Logiciels SIG

- Autocad, Microstation : applications DAO

- GrafNav, TERRAOffice: navigation du Lidar 3D 

dynamique terrestre

- MM Process: post-traitement

- TerraScan, TerraMatch, TerraPhoto: production de 

nuages 3D colorisés (formats LAS, PCD, LAZ)

- Filmora Wondeshare Video Editor : traitement pour 

le floutage des plaques et des visages

- Autocad 2014

- FME Desktop 

COMMUNICATION

- Graphisme :

Suite Adobe (Illustrator, Photoshop, InDesign)

Lightroom

- Vidéo :

Suite Adobe (Premier, After Effects)

Final Cut pro

- Son :

Suite Adobe (Audition)

Protools

- Web Design :

Wordpress

Muse

InVision

Adobe XD

LOGICIELS UTILISÉS

Nous sommes équipés des logiciels adaptés à chacune de nos technologies et usages. Pour cette missions nous utiliserons particulièrement :

• Saisie photogrammétrique : suite logicielle Imajview 4

• ETL : SafeSofware FME

• SIG : Arcgis, Qgis

• Base de données : PostreSQL/PostGIS

• Saisie nomade : Qfield
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Références Récentes – Schémas directeur cyclables et mobilités actives (Avelo)

Date Clients Prestations effectuées Contact
Montant 

HT

2023 Agglomération Creilloise Sud Oise Mise à jour du schéma directeur des circulations douces 47800 €

2023 Département de l'Yonne (89) Elaboration du schéma départemental des mobilités actives et solidaires

M. Joël 

SEMENCE 65 100 €

2023 CC INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU (14)

Mission d'assistance à la réalisation d'un plan de mobilité simplifié et d'un 

schéma directeur cyclable à l'échelle du territoire de l'Intercom de la Vire 

au Noireau 39 125 €

2023 Ville de Tarbes (65) Elaboration d'un plan vélo 

Mme 

Lamarque 29 608 €

2023 Saint-Flour Communauté (15) Elaboration d'un schéma directeur cyclable Mme Cabrol 33 708 €

2023 Commuanuté de Communes du Sud Corse Etude d'élaboration du schéma directeur mobilité douce et active 29 200 €

2023 Saint-Flour Communauté (15)

Etude de conception en vue de l'aménagement et de la valorisation de 

l'itinéraire de la "boucle cyclotouristique de la Truyère" Mme Cabrol 33 120 €

2023

Communauté de Communes Canaux et Forêt 

Gatinais (45) Schéma directeur des mobilités actives - cyclable

Mme Sandrine 

LETRENEUF 33 000 €

2023

Commuauté d'Agglomération Saint-Dizier, Der 

et Blaise et la Commune de Saint-Dizier 

(Groupement de commande) (52)

AMO en vue de l'élaboration d'un schéma directeur cyclable 

communautaire et d'un schéma directeur cyclable communale

M. Michel 

FRONIEUX 51 400 €

2023

Communauté de Communes Somme Sud 

Ouest (80) Elaboration du schéma directeur cyclable

Mme Florence 

TASSART 40 400 €

2023 Commune de Gaillac (81) Réalisation d'un schéma directeur cyclable 27 225 €

2023

Communauté de Communes Pays de Rhin 

Brisach (68) Elaboration d'un schéma directeur des mobilités durables

Mme Floriane 

MARING 35 800 €

2023 CC Méditerranée Porte des Maures (83) Elaboration du schéma directeur cyclable

2022 CA de Saint Dizier Der et Blaise  (52)
Elaboration du schéma directeur cyclable communautaire et d’un

schéma directeur cyclable communal
M. Fronieux

2022 DDTM de Seine-Maritime (76)

Etude de définition et expérimentation du potentiel d’emploi de routes à

très faible trafic pour le maillage cyclable du Département de Seine-

Maritime.

2022 CC Avallon Vezelay Morvan (89)
Elaboration d’un schéma de mobilité simplifié, d’un schéma directeur

cyclable et d’une plan de mobilité employeur
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Références Récentes – Schémas directeur cyclables et mobilités actives

Date Clients Prestations effectuées Contact
Montant 

HT

2022 CC Couserans Pyrénées (09)
Etude d’un plan vélo intercommunal et étude d’aménagement de pistes

cyclables

2022 CC VAM Orne Grand-Est (61) Etude des mobilités M. Dagorn

2022 CC Terres des Confluences (82)
Réalisation d’une étude globale de mobilité et d’un schéma directeur des

modes actifs

Mme. 

Noblecourt

2022 CC Golfe de Saint Tropez (83) Etude pour l’optimisation du pool de véhicules transport collectif
Mme. 

Bendjama

2022 Office de Tourisme de Blaye (33)
Etude d’opportunité pour un plan départemental des itinéraires de

promenade et de randonnée pour Blaye Bourg terres d’Estuaire

2022 CC de la Haute-Saintonge (17) Elaboration du schéma directeur cyclable
Mme. Dugas-

Raveneau

2022 CC de l’Oisans (38) Master Plan VTT de l’Oisans

2022 CC de la Forêt (45)

Diagnostic et analyse des mobilités, hiérarchisation et structuration des

actions pour faire émerger des solutions alternatives à l’usage de la

voiture individuelle

M. Bernicot

2022 CC du Périgord Ribéracois (24)
Réalisation du plan de jalonnement et du guide des aménagements

cyclables

2022 SDIRVE 64 (64)
Réalisation d’un schéma directeur des infrastructures de recharge pour

véhicules électriques en Pyrénées-Atlantiques
M. Iglesias

2022 Bretagne Porte de Loire Communauté (35) Réalisation d’un schéma directeur des mobilités actives
Mme. 

Jovignot

2022 CC de Desvres-Samer (62)

Etude préalable à la création du schéma des mobilités partagées depuis

la maison du cheval vers le littoral et les massifs forestiers du pays

boulonnais

2022 CC Val de Cher Controis (41) Elaboration d’un schéma directeur cyclable
Mme. 

Charpentier

2022 Commune de Sainte Florine (43) Schéma cyclable et piéton

2022 CC rurale de l’Entre Deux Mers (33)
Maîtrise d’œuvre du schéma communautaire de randonnée terrestre non

motorisée

M. André 

Silva
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Références Récentes – Schémas directeur cyclables et mobilités actives

Date Clients Prestations effectuées Contact
Montant 

HT

2022 CC Grand Sud Tarn et Garonne (82) Elaboration du schéma directeur cyclable M. Garrinos 34000 €

2022 Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées Elaboration du Schéma Directeur Départemental du vélo M. Bouchaut 52300 €

2022 Pontivy Communauté (56) Elaboration d’un schéma directeur vélo Mme. Masse 37080 €

2022 CC Aygues Ouvèze en Provence (84) Création d’un schéma directeur intercommunal cyclable M. Prouteau 29080 €

2022 CC de la Vallée de la Bruche (67)
Etude de programmation Plan Mobilité : « La Bruche, une vallée sans

voiture »

Mme 

Ostertag
42080€

2022 CC du Pays Orne Moselle Schéma directeur cyclable 34 300 €

2022
Syndicat Mixte des Transports Urbains du 

Bassin de Thiers (SMTUT) (63)
Schéma directeur cyclable et études complémentaires au schéma Mme Grille 99 700 €

2022 Ville de Brioude (63) Elaboration du Plan Vélo M. Covinhes 17 300 €

2022 CC de la Terre des 2 Caps (62) Elaboration du schéma directeur cyclable M. Lefevre 32 700 €

2022 CC Rives de Saône (21) Schéma des mobilités durables Mme. Neau 35 900 €

2022 Département de Charente-Maritime (17) Elaboration du Plan Vélo Quotidien M. Le Guilloux 46 100 €

2022 CC des Coteaux du Girou (31) Etude et conception d’un schéma d’itinérance douce M. Bes 19 008 €

2022
Syndicat Mixte du Pays de Sancerre Sologne 

(18)
Réalisation du schéma directeur « Mobilités Actives » M. Jouanin 37 908 €

2022 CC du Centre Haut Rhin (68) Elaboration d’un schéma directeur vélo et piéton
Mme 

Trognon
30 775 €

2022 CC du Val Briard (77) Mise en place du Plan Local de Mobilité Mme. André 37 508 €

2022 CC des Crêtes Pre-Ardennaises (08) Elaboration du schéma cyclable Mme. Bourrut 33 275 €
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Références synthétiques sur les problématiques mobilités et aménagements cyclables 

Date Clients Prestations effectuées Contact
Montant 

HT

2021 Bayeux Intercom (14)
Elaboration du diagnostic des mobilités et d’un schéma directeur 

cyclable M. Hamelin 57 600 €

2021 CC du Bassin de Pont-à-Mousson (54) Elaboration du schéma directeur des mobilités douces
Mme. Beinat 38 600 €

2021 Quimper Bretagne Occidentale (29) Elaboration du schéma directeur des mobilités actives
Mme Canevet-

Migadel

08 800 €

2021
CC du Pays de Château-Gontier / CC du Pays 

de Craon / CC du Pays de Meslay-Grez (53)

Elaboration d’un Plan de Mobilité Simplifié et du Schéma Directeur

Cyclable
Mme. Loquais 83 000 €

2021 CC Giennoises (45) Elaboration du schéma directeur des déplacements actifs M. Denanot 29 000 €

2021 CC du Dourdannais en Hurepoix (91) Elaboration d’un schéma directeur cyclable M. Dippe 27 080 €

2021 CC de Hanau La Petite Pierre (68) Etude pour la réalisation d’un schéma directeur cyclable
Mme. 

Leninger
33 508 €

2021 CC de la Haute-Bigorre (65) Définition d’un schéma directeur cyclable Mme. Crenn 41 080 €

2021 CU du Grand Reims (51) Elaboration d’un schéma directeur cyclable Mme. Alavant 45 325 €

2021
Vélo & Territoires – Calvados Attractivité 

(Bretagne – Grand-Est – Hauts de France)
Etude de l’intermodalité sur l’itinéraire de La Vélomaritime – EuroVelo 4 Mme. Bossard 8 908 €

2021 Central d’achat Transport Public / CIVIS (974)
Mise en œuvre de services de cartographie d'aménagement cyclables 

destinée à la CA CIVIS
M. Kischenin 30 108 €

2021 PETR du Pays d’Armagnac (32) Elaboration d’un schéma directeur des mobilités actives
Mme. 

Meunier
39 875 €

2021 CC du Pays de Landerneau Daoulas (29) Etude de réalisation d’un schéma communautaire des modes actifs Mme. Coat 30 108 €

2020 CC de Cèze Cévennes (30)
Marché d’études portant sur la réalisation d’un schéma directeur de

mobilité et schéma directeur cyclable
Mme. Corso 45 508 €

2020 CA Var Estérel Méditerranée (83) Assistance à l'élaboration du schéma Directeur Vélo de la CAVEM M. Sablos 37 080 €
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Références synthétiques sur les problématiques mobilités et aménagements cyclables 

Date Clients Prestations effectuées Contact
Montant 

HT

2020 CC des Villes Sœurs (76)
Élaboration d’un schéma directeur mode doux portant sur le territoire de

la communauté de communes des Villes Sœurs

M. Drynski-

Barbera
31 175 €

2020 CC du Liancourtois (60) Élaboration du schéma Directeur intercommunal des modes actifs M. Marechal 41 108 €

2020 CC du Pays de Falaise (14)
Mission d'études de tracés de principe inscrit dans le schéma cyclable de

la Communauté de communes du Pays de Falaise
M. Jariel 32 708 €

2020
Dracénie Provence Verdon Agglomération 

(83)
Elaboration du schéma directeur cyclable

Mme

Ottaviani
37 700€

2020
CC Gevrey Chambertin et Nuits-Saint-

Georges (21)
Réalisation d’un schéma directeur vélo Mme. Jacob 35 300 €

2020
Parc Naturel Régional d’Armorique / CC 

Monts d’Arrée Communauté (29)

Elaboration du schéma directeur cyclable de Monts d’Arrée

Communauté
M. Thierry 32 630€

2020 CA du Puy en Velay (43) Elaboration du schéma directeur cyclable Mme. Balard 44 900€

2020
SMAG du Parc Naturel Régional de l’Aubrac 

(12-15-48)
Elaboration du plan de mobilité simplifié Mme. Mayo 33 008€

2020
CA Terre de Provence et CA Arles Crau 

Camargue Montagnette (13)
Elaboration du schéma directeur cyclable M. Bernis 51 608€

2020 CC de la Région de Guebwiller (68) Etude globale sur les infrastructures, usages et services liés au vélo
Mme. 

Schueller
28 870€

2020 CC Flandre Lys (59-62) Elaboration du schéma directeur vélo Mme. Cardon 32 608€

2020 CC Vie et Boulogne (85) Elaboration d’un schéma directeur modes actifs M. Carpentier 36 770€

2019 CC Carmausin-Ségala (81)
Élaboration d’un schéma directeur vélo du territoire : diagnostic,

scenarii, préconisation, concertation publique…
M. Lefebvre 28 908 €

2020 Eurométropole de Strasbourg (67) Prestations de relevés pour les états des lieux du réseau viaire
Accord-

Cadre

EPCI (2/3)
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Références synthétiques sur les problématiques mobilités et aménagements cyclables 

2020 Département de la Gironde (33)
Recensement de l’entretien végétal à réaliser sur les itinéraires de

randonnées départementaux
19 208 €

Date Clients Prestations effectuées Contact
Montant 

HT

2020 Centrale d’Achat du Transport Public

Accord-cadre relatif à l’acquisition de services de cartographie

d’aménagements cyclables, de promotion et suivi de l’activité cyclable -

Prestations de cartographie des aménagements cyclables

M. Gachon
Accord-

Cadre

2019 Nantes Métropole 

Inventaire et alimentation d’une base de données géographiques relative

aux règles de circulation, au stationnement et aux aménagements

cyclables sur le territoire de Nantes Métropole

Mathieu 

JANICKI

125 000 

€

2019 Durance Lubéron Verdon Agglomération (04)

Etude d'itinéraire et de faisabilité d'une opération linéaire de voie verte

CO-TRAITANT : AMETEN
Jocelyne 

ISNARD

51 575 €

2019 CA de Haguenau (67)

Réalisation du diagnostic du domaine routier et des pistes cyclables,

élaboration d'un Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des

aménagements des Espaces publics (PAVE) (670km)

Julien 

MOUTIER
64 300 €

2015 CD 33
Relevé de la signalisation de police et directionnelle sur les 6400 km de

RD et les 510 km de pistes cyclables

Didier 

Féneron

102 000 

€

2014
Eurométropole de Strasbourg (ex-

Communauté Urbaine de Strasbourg) (67)

Prestations de relevés à grand rendement pour l'inventaire, l'état des

lieux et le diagnostic de la voirie (1700km) et des 420 km de pistes

cyclables

M. Damien 

Brucker

240 000 

€

2021 Ville de Décize (08) Elaboration d’un schéma vélo 20 575 €

2021 Ville de Lodève (34) Elaboration d’un schéma directeur cyclable M. Brette 15 425 €

2020 Ville de Dol-de-Bretagne (35) Élaboration d’un schéma directeur multimodal de circulations M. Rapinel 28 480 €

2020 Ville de Vineuil (41)
Mission d’assistance à maitrise d’ouvrage pour la réalisation du schéma

directeur des aménagements cyclables

M. Dupont-

Dayot
19 080 €

2020 Ville de Mouans-Sartoux (06) Elaboration du schéma directeur cyclable communal M. Remous 31 608 €
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Références : Fiche-exemple 1

Client : Communauté d’Agglomération Var Estérel 
Méditerranée – CAVEM (83)

Date de réalisation : 2021

Montant du marché :   37 080€

Moyen humain mobilisé : 15 personnes

Contact : M. Sablos

Contexte : 
Seconde agglomération du Département du Var par sa population, la CAVEM 
souhaite élaborer son schéma directeur cyclable dans le cadre du développement 
national au travers du Plan Vélo. 
D’importants enjeux de diagnostic et de concertation de la population et des 
acteurs du territoire ont été identifiés et Immergis a conduit une phase de 
diagnostic et d’état des lieux du territoire renforcée. 
Ce diagnostic découle sur la mise en place d’un plan d’actions concerté avec les 5 
communes de l’agglomération pour orienter l’action auprès des partenaires 
aménageurs et élaborer un réseau structurant répondant aux enjeux de 
déplacements quotidiens et touristiques particuliers pour cette agglomération. 

Lauréat de l’Appel à Projet « Vélo & Territoire »

Projet :

• Diagnostic territorial, concertation et enquêtes (population, entreprises, acteurs 
du vélo, …),  identification des enjeux.

• Définition d’une stratégie pré-opérationnelle et propositions de scénarii de 
maillage du territoire.

• Programmation du schéma et Plan Pluriannuel d’Investissement

Mission : Elaboration du schéma
directeur cyclable

edinh
telechargé sur la GED - bon travail au cout similaire à l'offre





26

Client : Ville de Mouans Sartoux (06)

Date de réalisation : 2020

Montant du marché : 31 608 €

Moyen humain mobilisé : 11 personnes

Contact :  M. Remmous

Contexte : 
La Commune de Mouans-Sartoux élabore son schéma directeur cyclable dans un 
contexte de développement de son réseau intra-urbain et d’engagement communal 
en faveur de la transition écologique. 

Lauréat « Vélo et Territoires ».

Projet :
Cadrage de la mission, analyse du territoire et des besoins, définition des enjeux de 
l’élaboration du schéma.
Mise en place de fiches opérationnelles sur des itinéraires prioritaires
Elaboration du schéma directeur cyclable
Processus de validation et élaboration d’un plan de communication.

Mission : Elaboration du schéma
directeur cyclable communal

Références : Fiche-exemple 2
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Références : Fiche-exemple 3

Client : CC Gevrey Chambertin et Nuits St Georges

Date de réalisation : 2020

Montant du marché :   38 408 €

Moyen humain mobilisé : 14 personnes

Contact : Mme. Jacob

Contexte : 
L’amélioration de la mobilité sur le territoire de la CC Gevrey Chambertin et Nuits St 
Georges est un sujet central, au cœur des démarches de l’EPCI engagées depuis 
2015 dans les domaines de la transition énergétique, du développement touristique 
et de l’aménagement de l’espace. La CC souhaite définir sa politique mobilité 
globale, où la pratique du vélo fera l’objet d’une orientation ciblée.

Lauréat « Vélo & Territoires »

Projet :
Réaliser un schéma directeur vélo partagé avec les communes membres qui soit le 
plus opérationnel possible. Ce schéma répondra à une stratégie de développement 
avec la définition d’objectifs précis, stratégie qui elle-même se reposera sur 
diagnostic complet vélo.

Mission : Elaboration du 
schéma directeur 
cyclable
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Client : Eurométropole de Strasbourg (ex-Communauté 
Urbaine de Strasbourg) (67)

Date de réalisation : 2014 et 2020

Montant du marché : 240 000€ et accord cadre

Moyen humain mobilisé : X personnes

Contact :  M. Damien Brucker, Amandine Guichard, 
Simon Zettel

Contexte : 
L'Eurométropole de Strasbourg gère une base de données géographiques 
regroupant différents éléments du patrimoine routier : chaussées, dépendances, 
aménagements cyclables, réseau de transport public, signalisation, etc.
Ces données doivent être actualisées, maintenues et améliorées pour répondre 
aux ambitions de la métropole en terme de déplacement et de mobilité.

Projet :
Relevés image à grand rendement.
Constitution de base de données géographiques en complément des données 
existantes.
Cartographies, analyse, rapport.

Mission : Prestations de relevés à
grand rendement pour l'inventaire,
l'état des lieux et le diagnostic de la
voirie (2000km) et des 420 km de
pistes cyclables

Références : Fiche-exemple 4



CONTEXTE
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4.1 Contexte de l’écosystème vélo
4. 2 Enjeux de l’étude
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4.1 Contexte global de l’écosystème vélo au lancement du Plan Vélo Intercommunal
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4.2 Enjeux de l’étude (1/2)

• Définir des Liaisons inter-communales à vocation de loisirs et de tourisme: Relier entre elles les

communes de Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence, selon le potentiel et la distance,

ayant chacune leur identité et leur particularité, qu’elle soit à dominante périurbaine ou rurale ;

• Développer les liaisons intra-urbaines pour faciliter la desserte des pôles générateurs des flux

dans l’agglomération des communes et notamment sur les principales polarités (déplacements du

quotidien): Identifier et renforcer les liaisons inter quartiers dans les communes de la CC en

encourageant les zones apaisées dans les centres-bourgs et les liaisons des centres-villes des communes

périphériques vers la Ville centre (Beaucaire) lorsque les distances sont compatibles;

• Connecter aux territoires voisins, notamment en s’appuyant sur les axes structurants vélo

tourisme et vélo loisirs : Proposer et valoriser des itinéraires reliant la CC aux intercommunalités

voisines en s’appuyant notamment sur les véloroutes et voies vertes et sur le potentiel cyclo touristique

avec l’EV17 et l’EV8, la voie verte Uzès-Beaucaire…

• Valoriser les grands itinéraires et développer le slow tourisme sur le territoire: en favorisant le

rabattement vers les centres bourgs et les offres touristiques, développer une culture et une offre de

service vélo auprès des acteurs du tourisme,…
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4.2 Enjeux de l’étude (2/2)

• Traiter les discontinuités: Surmonter les coupures géographiques et sociales en proposant des

aménagements qui permettent d’assurer une continuité et une lisibilité d'itinéraires des circulations

actives sur l’ensemble du territoire;

• Faciliter l’intermodalité en associant les différents partenaires: Travailler avec tous les partenaires

permettant de faciliter l’usage du vélo (Communauté de Communes, communes, établissements scolaires,

entreprises, associations, acteurs du tourisme) et l’intermodalité (PEM, Port Fluvial, lignes de car

régulières, aires de covoiturages, proximité de gare TGV).

• Développer une culture vélo et un écosystème vélo auprès de la population pour les inciter sur les

trajets de courtes distances d’avoir recours plus fréquemment au vélo, par de la sensibilisation, de la

communication et un travail d’accompagnement auprès du monde éducatifs, acteurs économiques et des

services adminsitratifs.
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Phase 1 :
Diagnostic de l’offre cyclable, du 
potentiel de développement, et 
première ébauche du Plan Vélo 

1
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Lancement de la mission, modalités de concertation et gouvernance: COPIL et COTECH, réunion 
de lancement  

Points à aborder :

L’ensemble des documents d’études, de planification et de diagnostic déjà 

réalisés ou en cours de réalisation :

• Scot Sud Gard, PLU, Projet de territoire, démarches PVD, BCO …)

• Etudes et initiatives cyclables portés par l’EPCI, le Département, projets

de mobilité portés par la Région,

• La collecte d’informations (rencontres avec les acteurs, enquêtes, plans

techniques, étude diagnostic, etc.),

• Les données SIG (données cadastrales, réseaux, fonds de plan IGN,

convention OSM),

• Les statuts de l’EPCI et la liste des VIC

• Les modalités organisationnelles et de gouvernance du projet,

• Rappeler les objectifs du Plan Vélo lors de la réunion de lancement.

L’équipe-projet Immergis, ainsi que l’interlocuteur privilégié, sera présentée

avec les différents rôles assignés. Les modalités d’organisation seront

abordées, notamment concernant les sollicitations qui peuvent être jugées

nécessaires pour récupérer les informations utiles pour le projet (données

inventaires, …).

La conception d'une telle prestation nécessite au préalable la validation d'un certain nombre de points.

Dans un premier temps, le chef de projet définira la listes des données et des documents utiles pour le projet. En complément il rédigera avec le directeur de 

projet le logigramme de la mission avec l’ordonnancement, la composition des COTECH et COPIL et le détail des mission ainsi que l’analyse des risques (dérives 

calendaires,…).

Les premières réunions de démarrage (lancement général) auront pour vocation d'échanger techniquement sur l'ensemble des éléments à valider nécessaires au

démarrage de la mission et sur les modalités de concertation. Cette réunion devra en outre permettre de valider l'étendue du territoire à couvrir et à traiter dans

le cadre de cette mission et la liste des documents à collecter.

Pilotage de l’étude et installation de la gouvernance  :

Les élus référents et référents techniques du territoire seront en charge de

composer et gérer le Comité de Pilotage et le Comité technique.

Le Copil sera réuni pour la réunion de lancement puis pour la validation de

chaque grandes étapes du projet. Par ailleurs, tout au long de la mission,

Immergis communiquera ses avancées directement aux référents de la CC

et sera amené à les solliciter pour associer des représentants du à certaines

actions sur le terrain (visites de terrain, etc.).

Le Comité technique se réunira en amont de chaque Copil et aura pour

objectif d’acter certains sujets avant présentation.

Pour chacune de ces réunions, Immergis préparera des documents de

présentation qui seront au préalable validés par les référents de la CC.
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Encadrement proposé de la mission : COPIL et COTECH, réunion de lancement et ateliers

Réunion de lancement, COPIL et COTECH :

• 1 réunion de cadrage avec l’équipe projet

• réunion de lancement : rappelant le cadre de la mission, les grands jalons et présentant le bureau d’études.

• rencontres avec les communes en phase de diagnostic et ;

• 1 atelier de concertation en phase 1 et 1 atelier de concertation: Phase 2

• 3 COTECH

• 2 COPIL de restitution et validation des phases de la mission lors de Bureau communautaire

• 1 COTECH/atelier de travail avec les élus du territoire et les partenaires (Département et Région notamment) en phase de définition de la

stratégie ;

Les supports seront transmis 7 jours avant au chargé de projet et les comptes-rendus dans un délais de 7 jours.

Soit un total de 3 COTECH et 4 COPIL en plus de la réunion de lancement de l’étude.
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Analyse documentaire

Une analyse des documents stratégiques permettra d’identifier les

données existantes, celles à collecter et étudier l’ensemble de la littérature

disponible sur le sujet.

Par ailleurs, la comparaison des différents documents d’urbanisme

permettra de maintenir une cohérence dans l’élaboration de la stratégie

mobilité active à l’échelle du territoire.

Une attention particulière sera attribuée à l’analyse des documents

existants et des orientations stratégiques définies par les élus.

Ces analyses permettront d’alimenter le diagnostic atouts, faiblesses,

opportunités, menaces (AFOM).

Documents à mobiliser :

• Documents stratégiques : SRADDET, Plan Vélo de la Région Occitanie,

SCoT, PLU, statuts de l’EPCI

• Données existantes liées à la pratique piéton, PMR et vélo: SR3V,

Plan Vélo de la Région Occitanie Schéma vélo du CD30, études

communales (plan de circulation), études avant-projets, .…

• Données SIG : BD Topo, données cadastrales, itinéraires

cyclables/stationnement vélo recensés, données INSEE, …
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Entretiens avec les acteurs de l’écosystème partenarial et répartition des compétences

Rencontres et visites terrain avec les Elus des 5 communes communes pour connaitre les projets communaux):

Des entretiens individualisés seront conduits avec l’ensemble des communes de la CC. Nous rencontrerons Le maire ou/et son représentant, et services municipaux

pour les communes principales), afin de clairement cerner les projets spécifiques de chaque commune et intégrer la démarche municipale dans les orientations du

Plan vélo de la CC. Des visites terrains pourront être assurés en complément.

Un questionnaire à remplir sera également élaboré par Immergis en complément de ces entretiens permettant de recenser : Données SIG existantes, Plans vélos

actualisés, projets en cours, …

Les services de Communauté de Communes seront rencontrées, notamment pour échanger les actions en cours, l’exercice de leurs compétences en lien

avec les aménagements cyclables, la valorisation touristique du territoire, les enjeux de desserte des zones d’emplois (ZAE).

Rencontres avec les parties prenantes :

Le Département du Gard sera contacté pour un entretien particulier avec la Direction des Routes et de l’Aménagement afin d’appliquer leur Schéma vélo

(axes prioritaires, règles d’intervention, actions en place et évolutions prévues) et d’évoquer les enjeux de liaison sur routes départementales et des

connexions avec les territoires voisins.

Le service mobilité de la Région Occitanie sera également sollicité dans cette phase d’état des lieux, pour intégrer à la démarche les projets régionaux. Un

contact sera également pris notamment sur les enjeux autour du réseau interurbain.

Les associations pertinentes ( par exemple: Association des Usagers du Vélo, club cyclo,…) seront également sollicitées dans cette phase diagnostic pour un 

échange en visioconférence.

Les EPCI voisins, VNF, Gard Tourisme, PETR,.. seront également consultés au cours de la phase diagnostic, afin d’identifier les besoins/attentes, les projets et

continuités à l’échelle de Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence.

Chaque entretien fera l’objet de la rédaction d’un compte-rendu.

Ce temps d’échange avec les différents acteurs concernés par le développement des modes actifs permettra d’établir un panorama des compétences, des rôles et

prérogatives de chacun, entre l’EPCI (compétence aménagements cyclables,…), la commune (Polices du Maire), le Département (gestionnaire de voirie

départementale), la Région (partenaire financier, compétence transport (train, car,…).

edinh
Note
items : panorama des compétences, doctrines d'intervention, ambitions et projets en cours, besoins/attentes.
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Relevé du terrain, BD SIG pour actualisation des aménagements et des équipements

Afin de permettre à nos équipes de proposer les meilleures solutions d’aménagement, nous

réaliserons des relevés terrain au cours d’une reconnaissance et une collecte terrain avec notre

solution de relevé à grand rendement : Imajbox® pour les relevés en voiture et des Gopro pour les

relevés à vélo. Ces relevés seront réalisés sur la base du schéma d’intention pré-validé qui

traversera chaque commune et permettront un travail de mesures et de définition des

aménagements en interne au cours de la phase d’élaboration (phase 2).

Ils permettront :

- Le recensement de l’existant et l’état des lieux de celui-ci en phase d’analyse de l’existant

- Une mesure précise des largeurs de voiries (chaussée, accotements, trottoirs, …) en phase

d’élaboration pour une proposition pré-opérationnelle adaptée à chaque itinéraire.

La collecte sur le terrain est réalisée par notre équipe de techniciens SIG en voiture sur les axes

structurants (RD, centres-bourgs) et en vélo sur les pistes cyclables et Véloroutes voies vertes. Nous

prévoyons également d’effectuer des relevés en voiture notamment pour répondre au besoin de

classement des voies urbaines selon les usages (automobiles, cyclistes, piétons) et selon leur régime de

police (zones « apaisées »: 30, 20).

Une banque d’imagerie orientée et géo-référencée est constituée au pas de 5 mètres en voiture

et 2.5 m, ensuite les images sont analysées en bureau à l'aide d'une application adaptée. Les prises de

vues avant/arrière permettent de capter les dispositifs existants dans les 2 sens de circulation et de

s'affranchir des problèmes de lumière rasante.

Le relevé à grand rendement avec l’Imajbox® nous permettra d’acquérir les images géoréférencées à

haute définition de l’ensemble du territoire à couvrir. Sur la base de ce relevé, nous pourrons

géolocaliser et qualifier les dispositifs avec certaines caractéristiques via notre logiciel de

production de données SIG: Imajview®. La base de données SIG produite sera ensuite contrôlée

et mise en forme sous forme de Geodatabase ESRI ou BD SIG QGIS.

Au démarrage de chaque relevé, un paramétrage sera appliqué sur chacune des caméras afin de

produire des images adaptées aux conditions météorologiques (contraste, luminosité, gain) selon un

pas suffisamment court et une résolution optimale assurant une meilleure lisibilité. Exemple d’images produites à Angoulême à partir d’un boitier Imajbox

edinh
Note
A préciser : relevés, sur la base du schéma d'intention pré-validé?

Comment décider quels aménagements seront étudiés si il n'est pas présenté une carte des poles générateurs de flux à relier?

edinh
Note
Comment récupérer ces données?
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Relevé du terrain pour actualisation des aménagements piétonniers et vélo et des équipements

Nous prévoyons de renseigner par tronçon :

• La commune 

• L’identifiant tronçon

• Le statut juridique (analyse cadastrale)

• La nature des revêtements

• Le régime de police (Zone de rencontre, Zon 30, 

30, 08, 70,…)

• L’état des revêtements 

• La Longueur du tronçon 

• La Largeur fil d’eau à fil d’eau (largeur moyenne 

de fil d’eau à d’eau)

• La nature des accotements (fossé, etc.)

• L’usage de l’aménagement

• Le niveau de sécurité des usagers
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Réalisation diagnostic et analyse du réseau de voirie

Le réseau de voirie est marqué par un réseau de routes départementales convergeant le trafic de transit et

une partie des déplacements du quotidien (D90, D999, …)

Analyse des caractéristiques physiques et des régimes de police

Un travail complémentaire sera mené sur la domanialité des voies (gestionnaires/compétences), sur

géométries (largeur moyenne, type de carrefour,…) et sur les régimes de police (à partir des images

collectées précédemment. Cette analyse permettra de faire ressortir les sections et les intersections à risque

pour la pratique des modes actifs sans aménagement dédié (cf. cyclabilité).

Analyse du trafic, hiérarchisation de la voirie, de l’accidentologie et des flux (O/D)

L’analyse sera portée aussi bien sur l’analyse du trafic actuel à partir des données diffusées par le CD30 et à

partir des éléments collectés dans les communes lors des rencontres (études trafics, radar pédagogique,…).

La base de données du Ministère de l’Intérieur permettra de dresser la cartographie de l’accidentologie sur

le réseau.

Analyse de la « cyclabilité »

Afin d’établir un tableau de bord du niveau de confort ressenti ou du niveau de cyclabilité pour la pratique

du vélo sur le réseau de voirie existant, une analyse multicritère est réalisée à partir des bases de données

existantes et complétées à partir des éléments collectés. Notre méthode s’inspire des travaux du CEREMA

sur ce sujet.
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